
ARTICLE 10

MISE EN APPLICATION

1 Chaque Partie contractante applique les mesures requises pour la mise
en ouvre du présent Protocole à tous:

.1 les navires et aéronefs immatriculés sur son territoire ou
battant son pavillon;

.2 les navires et aéronefs chargeant sur son territoire des déchets
ou autres matières destinés à être immergés ou incinérés en
mer; et

.3 les navires, aéronefs et plates-formes ou autres ouvrages
artificiels présumés effectuer des opérations d'immersion ou
d'incinération en mer dans les zones dans lesquelles elle est
habilitée à exercer sa juridiction conformément au droit
international.

2 Chaque Partie contractante prend des mesures appropriées
conformément au droit international pour prévenir et, si nécessaire, réprimer lesactes contraires aux dispositions du présent Protocole.

3 Les Parties contractantes conviennent de coopérer à l'élaboration deprocédures en vue de l'application effective du présent Protocole dans les zonesau-delà de la juridiction d'un État quelconque, y compris de procédures poursignaler des navires et aéronefs observés alors qu'ils se livrent à des opérations
d'immersion ou d'incinération en mer en contravention des dispositions duprésent Protocole.

de ne s'applique pas aux navires et aéronefs jouissant
: qui leur est conférée par le droit international.
: contractante veille, par l'adoption de mesures
s navires et aéronefs lui appartenant ou exploités par
nforme aux buts et objectifs du présent Protocole et
onséquence.

toment où il exprime son consentement à être lié par
out moment ultérieur, déclarer qu'il en applique les
t aéronefs visés au paragraphe 4, étant entendu que
n application ces dispositions à l'encontre de tels


